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QUESTION DES ATROCITES COMi~ISES PAR LES FORCES COMMUNISTES 
NORD-COREENNES ET CHINOISES CONTRE LES PRISONHIERS DE 

GUERRE DES NATIONS UNIES EN COREE 

Lettre du 31 octobre 1953, adressee au Secretaire general 
par le Chef de la deler,ation des Etats-Unis d'Amerique a 

1 1Asscmblee fenerale 

New-York, le 31 octobre 1953 

Par l ettre en date du 30 octobre 1953 }/,j I ai demande l' inscription a l 'ordre 

du jour de la· huitieme session de l 'Assemblee generale d'une q_uest ::_on i nt i tulee 

"Question des atrocites cow.mises par les forces COlll!llunistes nord- coreennes et 

chi noises contre les prisonniers de guerre des Nat:i_ons Unies en Coree". 

Comme suite a cette lettre, et conformement a l'article 20 du Reglement 

interi eur de 1 1 Assemblee eenerale, j 1ai l'honneur de vous adresser le memoire 
explicatif ci- joint . 

(Signe) : Henry Cabot LODGE, Jr. 

Chef de la delegation 
des Et ats-Unis d ' Amerique 
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MEf;()IRE . EXPLICATIF 

Q,uestion des atroc .1.tes comnises par les forces commtinistes 
nord-core~nes et c:dnoises contre les p!"isonr,iers de guerr~ 

d0s Nations Unies en Coree 

Au cours de 1 1actio~ engagec en Corec par les forces des nations Ur.ies pour 

. repousser 1 1 agression et retabl:i.r dans cette region la. pe.ix et la securi te inter

nationales, la preuve a pu etre faite,a plusieurs reprises, que l es forces comi::u

nistes nord-coraennes et chinoises s 1etaient rend~ coupables d'atrccites . Les 

victimes de ces atroc'ltes on-t ate at,ssi bien des membres des forces armces des 

Nations Unies que des c:i.·lils co:cee!:s. Dee er.quetes ai:,p~ofor:dies et minutieuses 

perrr.ettent maintenant d'affirmer que des dizaines de milliers de soldats des 

Nations Unies et de civils careens, qui ctaient tonbes entre les ma.ins des 

agresseurs comm•.mistes nord--coreens ou chinois, sont n:orts pnr la suite, frappes 

de coups, victimcs de privation de nourriture m.ethodiquement infligee, assassines 

de sang-froid, mutiles ou tortures. 

Il importe que l'Assemblee ge~erale connaisse la nature et 1 1eteniue de ces 

atrocites, d'autant plus qu1elles ont ete corr:al:ises contre les forces armees d 1Etats 

Membres, alors qu I agissant sous 1 1 autorite de resolutions de·s Nations Unies, ces 

forces menaient contra l'agresseur une action collective qui, a bien: des egards, 

demeure au premier plan des preoccupations de l'Assernblee generale. 

Ce n 1est que tout recemment que le Gouvernereent des Etats-Unis a pu pousser 

ses enquetes asse~ avant pour etre fonde a sourr,ettre la questj.o.n a 1 1 P.ssemblee 

generale en lui demandant de lui accorder toute 1 1attention qu'elle merite. 




